
La taille et l’élagage sont à proscrire sur la période
allant du 16 mars au 31 août 

EN PROTÉGEANT
LA NIDIFICATION

DES OISEAUX
MAIS AUSSI LA

REPRODUCTION
D’AUTRES
ESPÈCES

À BOIS-LE-ROI, 
JE PRÉSERVE LA 

BIODIVERSITÉ

LIMITONS NOS DÉPÔTS EN DÉCHETTERIE

www.ville-boisleroi.fr


